
AVANT TON ARRIVÉE
PAPIERS OFFICIELS À APPORTER POUR TON INSCRIPTION AU CÉGEP
Pour quel type de séjour viens-tu au Cégep ?

Lis bien chacune des catégories et apporte les documents requis.

ATTENTION À LA DURÉE DU SÉJOUR !

1.Stage seulement :

· ton passeport

· ton permis de travail pour stage 

· l’original de ton acte de naissance 

· le formulaire Q-104 de la Sécurité sociale. Faire la demande avant le départ et faire compléter les sections par ton IUT et par la CPAM de ta région.

· les originaux de tes relevés de notes des semestres 1, 2, 3 du DUT

· les originaux de tes relevés de notes de Première et Terminale et du Bac

2. Études seulement :

Séjour de plus (+) de six mois

· ton passeport

· ton permis d’étude + Certificat d’acceptation du Québec (CAQ)

· l’original de ton acte de naissance 

· le formulaire Q-102 de la Sécurité sociale. Faire la demande avant le départ et faire compléter les sections par ton IUT et par la CPAM de ta région. S’assurer que l’on vous appose le sceau.
· les originaux de tes relevés de notes des semestres 1, 2, 3 du DUT

· les originaux de tes relevés de notes de Première et Terminale et du Bac
3. Études seulement :

Séjour de moins (-) de six mois

· ton passeport

· l’original de ton acte de naissance 

3. Études seulement : SUITE

Séjour de moins (-) de six mois (SUITE)

· le formulaire Q-106 de la Sécurité sociale. Faire la demande avant le départ et faire compléter les sections par ton IUT et par la CPAM de ta région. S’assurer que l’on vous appose le sceau.
· les originaux de tes relevés de notes des semestres 1 et 2 du DUT

· Preuve d’inscription au semestre 3 du DUT

· les originaux de tes relevés de notes de Première et Terminale et du Bac

L’agent pourra vous émettre un permis de visiteur

4. Études et stages :
Séjour de plus (+) de six mois

· ton passeport

· ton permis de travail pour stage 

· ton permis d’étude +  Certificat d’acceptation du Québec (CAQ)

· l’original de ton acte de naissance 

· le formulaire Q-102 ou Q-106 de la Sécurité sociale. Faire la demande avant le départ et faire compléter au besoin les sections par ton IUT et par la CPAM de ta région.

· les originaux de tes relevés de notes des semestres 1, 2, 3 du DUT

· les originaux de tes relevés de notes de Première et Terminale et du Bac

5. Études et stages :
Séjour de moins (-) de six mois

· ton passeport

· ton permis de travail pour stage 

· l’original de ton acte de naissance 

· le formulaire Q-104 de la Sécurité sociale. Faire la demande avant le départ et faire compléter au besoin les sections par ton IUT et par la CPAM de ta région.

· les originaux de tes relevés de notes des semestres 1 et 2 du DUT

· Preuve d’inscription au semestre 3 du DUT

· les originaux de tes relevés de notes de Première et Terminale et du Bac

Il est aussi possible que l’Ambassade du Canada à Paris vous remette un permis d’étude couplé à un permis de travail sans frais.

DEMANDE TON PERMIS DE TRAVAIL-STAGE  AU DOUANIER SI TU EN AS FAIT LA DEMANDE ! Certains douaniers peuvent oublier de te le remettre.
Il est aussi possible que l’Ambassade du Canada à Paris vous remette un permis d’étude couplé à un permis de travail sans frais.

POURSUIVRE SON SÉJOUR

Renouvellement de son assurance médicale (RAMQ)

	Il est de votre responsabilité de procéder au renouvellement de votre couverture médicale auprès de la Régie d’assurance maladie du Québec (RAMQ) si vous êtes admissible à l’entente de réciprocité conclue entre le Québec et les pays suivants : Danemark, la Finlande, la France, la Grèce, le Luxembourg, la Norvège, le Portugal et la Suède.
ATTENTION : présentez-vous à la RAMQ avant la date d’expiration de votre couverture médicale, avec les documents suivants :


	· la preuve d'assurance ou d’attestation d'affiliation au régime de santé de votre pays d'origine, c’est à-dire le formulaire  SE-401-Q-102 ou SE-401-Q-106. Si vous avez perdu ce document, vous devrez en refaire la demande auprès de votre Caisse primaire afin de pouvoir le présenter à la RAMQ.  


	· le certificat d'acceptation du Québec (CAQ);

	· une attestation d'inscription à temps plein que vous obtiendrez au Cheminement scolaire

	· une preuve de citoyenneté, le passeport


	Vous trouverez toutes les informations pertinentes au sujet de la RAMQ (heures ouverture, adresse, etc.). sur leur site Internet  http://www.ramq.gouv.qc.ca/
Fournir la preuve de votre couverture médicale auprès du Cégep = très important
Il sera très important de déposer auprès du Cheminement scolaire la preuve de votre couverture médicale (photocopie de votre carte d’assurance maladie ou de la lettre de confirmation de la RAMQ) auprès de Mme Marie-Line Dubé, bureau C224.
Étudiants sans entente de réciprocité
Dans le cas où vous n’êtes pas admissible à la RAMQ, vous serez alors inscrit automatiquement au régime d’assurance privée DESJARDINS. Vous n’avez pas à vous préoccuper d’effectuer le renouvellement de votre couverture médicale car le Cégep le fait pour vous. Nous vous indiquerons le moment pour venir récupérer votre carte d’assurance maladie  et vous recevrez par la poste la facture à acquitter.




Fournir la preuve de votre couverture médicale auprès du Cégep = très important
Il sera très important de déposer auprès du Cheminement scolaire la preuve de votre couverture médicale (photocopie de votre carte d’assurance maladie ou de la lettre de confirmation de la RAMQ) auprès de Mme Marie-Line Dubé, bureau C224.
	Renouvellement du Certificat d'acceptation du Québec (CAQ) et du permis d'études
 

	Votre Certificat d’acceptation du Québec et votre permis d’études doivent être valides pour toute la durée de votre séjour. Si vous prolongez vos études auprès du Cégep ou si vos documents expirent pendant votre trimestre d’études, vous devez les renouveler. Nous vous conseillons d’entamer les démarches de renouvellement au moins TROIS mois avant leur expiration.
Renouvellement du CAQ
Immigration Québec (MICC)

http://www.immigration-quebec.gouv.qc.ca/fr/index.html
Sous l’onglet  ÉTUDIANTS ÉTRANGERS / PROLONGER VOTRE SÉJOUR/ AUTORISATIONS POUR PROLONGER VOTRE SÉJOUR




Renouvellement du Permis d’étude
Citoyenneté et Immigration Canada (CIC)

http://www.cic.gc.ca/
Sous l’onglet  ÉTUDIER/ PERMIS D’ÉTUDE/ PROLONGER VOTRE SÉJOUR
Travailler à l’extérieur du campus
http://www.cic.gc.ca/francais/etudier/travailler.asp
Quelles sont les conditions pour travailler hors campus ?
Le permis de travail hors campus permet aux  étudiants étrangers de travailler à l’extérieur du campus tout en terminant leurs études, jusqu’à concurrence de 20 heures par semaine durant les sessions d'automne et d'hiver et à temps plein durant les vacances. Ce permis de travail hors campus est délivré en fonction de la durée de validité du permis d'études de l'étudiant. 
Depuis 2009, il est possible de faire une demande directement en ligne !

Utiliser MonCIC pour effectuer une demande de permis de travail hors campus ou un permis d’études en ligne.

Vous aurez besoin d’un epass du gouvernement du Canada pour accéder à MonCIC. Rendez-vous à la page des Services en lignes sécurisés de CIC: http://www.cic.gc.ca/FRANCAIS/services-e/epass.asp  pour ouvrir une session sur MonCIC et vous inscrire en vue d’obtenir un epass.

Quels sont les conditions d’admissibilité pour un permis de travail hors campus ?
Si vous voulez travailler hors campus pendant vos études au Canada, vous devez principalement *:
· être inscrit en tant qu’étudiant à temps plein auprès du Cégep, 

· avoir un permis d’études valide

· avoir été étudiant à temps plein pendant au moins six des 12 mois ayant précédé la date à laquelle vous demandez un permis de travail 

· avoir des résultats scolaires satisfaisants (déterminé par le Cégep) 

* Prenez soin de vérifier votre admissibilité sur le site de CIC et les exceptions : http://www.cic.gc.ca/FRANCAIS/etudier/travailler-horscampus-qui.asp
Une offre d'emploi est-elle nécessaire à l’obtention du permis de travail hors campus ?
L'étudiant ne doit pas avoir d'offre d'emploi pour en faire la demande. Le permis est dit ouvert car aucun nom d’employeur n’est inscrit sur le permis de travail. L’étudiant peut donc travailler pour n'importe quel employeur de son choix ou encore pour plusieurs employeurs en même temps.

Quels sont les coûts reliés à cette demande ?
Les frais reliés à une demande de permis de travail hors campus sont de 150 $.

Numéro d’assurance sociale (NAS)
N’oubliez de faire votre demande.
Travailler sur le campus
http://www.cic.gc.ca/francais/etudier/travailler.asp
Quelles sont les conditions pour travailler sur le campus ?
Si vous êtes un étudiant à temps plein qui fréquente une université ou un collège, vous n’avez pas besoin d’un permis de travail si l’emploi offert est sur le campus du collège ou de l’université où vous êtes inscrit à temps plein, tant et aussi longtemps que le permis d’études est valide. Quelques restrictions peuvent s’appliquer.
http://www.cic.gc.ca/francais/etudier/travailler-surcampus.asp
Combien d'heures est-il permis de travailler sur le campus ?
Les étudiants sont autorisés à travailler 20 heures par semaine maximum pendant l'année scolaire et à temps plein durant les périodes de vacances scolaires.
Attention ! L'étudiant qui est inscrit durant l'été est limité à 20 heures par semaine durant cette période.
Numéro d’assurance sociale (NAS)
N’oubliez de faire votre demande.
Travailler après ses études
http://www.cic.gc.ca/francais/etudier/travailler.asp
Quelles sont les conditions pour travailler au Canada après ses études ?
Le permis de travail post-diplôme permet aux étudiants étrangers de travailler dans leur domaine d’étude au Canada après l’obtention de leur diplôme.
Les diplômés peuvent désormais obtenir un permis de travail ouvert d'une période ne dépassant pas la durée totale de leur programme d’étude qui leur permet de travailler pour n'importe quel employeur canadien dans n'importe quelle industrie.  Ils ne sont pas tenus d'avoir une offre d'emploi au Canada au moment de la demande.
Quelles sont les conditions d’admissibilité pour le permis de travail post-diplôme ?
- Vous devez avoir été aux études à temps plein au Canada et avoir terminé un programme d’études d’une durée minimale de huit mois
- L'étudiant doit posséder un permis d'études valide au moment de déposer sa demande de permis de travail post-diplôme
- L'étudiant doit avoir obtenu une lettre qui confirme la réussite de son programme d'études ou fournir un relevé de notes finales officiel.
- L'étudiant a 90 jours après l'obtention de son diplôme pour déposer sa demande.
Vérifiez bien votre admissibilité et les exceptions 

http://www.cic.gc.ca/francais/etudier/travailler-post.asp
Quels sont les coûts reliés à cette demande ?
Les frais reliés à une demande de permis de travail post-diplôme sont de 150 $.

Numéro d’assurance sociale (NAS)
N’oubliez de faire votre demande.
Délais : environ 20 jours

Suis-je admissible à la couverture médicale RAMQ ?
Depuis février 09, les étudiants admis au permis de travail post-diplôme peuvent être assurés par la RAMQ durant toute la durée de leur permis. Une fois votre permis de travail post-diplôme reçu, vous devrez vous présenter avec ce document et votre passeport à la RAMQ.
Un délai de carence de trois mois peut-être appliqué entre le moment où vous vous inscrivez à la RAMQ et le moment où vous serez effectivement assuré si vous n'avez pas été assuré par la RAMQ dans les 45 jours précédents l'enregistrement avec un permis de travail post-diplôme. Assurez-vous d'être assuré pour les mois où la RAMQ ne vous assurera pas.
Numéro d’assurance sociale

Pourquoi doit-on se procurer un numéro d'assurance sociale (NAS) ?
Pour pouvoir occuper un emploi qu'il soit sur le campus ou non, un étudiant étranger doit obtenir un numéro d'assurance sociale. Le numéro d’assurance sociale (NAS) est obligatoire pour travailler et pour fins d’impôt au Canada
Service Canada vous conseille de vous présenter sur place dans l’un de ses bureaux pour compléter le formulaire et fournir les pièces exigées. 

	


Si vous travaillez sur le campus, vous devrez pour faire votre demande avoir votre permis d’étude et un contrat d’emploi avec le Cégep (voir les informations exigées)

http://www.servicecanada.gc.ca/fra/nas/employeurs/contrat.shtml
Si vous travaillez hors campus, le permis de travail suffit.

Le délai pour l’obtention de la carte d’assurance sociale est d’environ trois semaines. Votre employeur vous demandera de lui communiquer le numéro indiqué sur votre carte composé de neuf chiffres.  

La date d’expiration du numéro d’assurance sociale correspond à celle du permis de travail hors campus, ou bien de votre permis d’étude le cas échéant.
Pour plus de détails sur la façon de vous procurer un numéro d'assurance sociale, adressez-vous à Service Canada : http://www.servicecanada.gc.ca/fra/sc/nas/index.shtml
Demande de permis de travail stage
http://www.cic.gc.ca/francais/etudier/travailler.asp
Il est important de distinguer le permis de travail de type stage qui n’est pas un permis de travail vous permettant d’occuper un emploi rémunéré au Québec.
Pour les étudiants qui ne se sont pas vus attribuer le permis de travail de type stage par le douanier malgré une demande préalable il est possible d’en faire la demande par Internet. Certains d’entre vous sont inscrits dans un programme d’étude qui nécessite de réaliser un stage. Vous devez donc faire la demande.
Voir le lien Internet ci-haut et cliquer  sur Programmes de stage. Bien lire les pièces requises pour la demande et les informations sur comment présenter une demande.
Demande de résidence permanente

http://www.cic.gc.ca/FRANCAIS/information/demandes/qualifie.asp
L'étudiant étranger qui souhaite s'installer au Canada après ses études à titre de travailleur qualifié doit effectuer une demande de résidence permanente. Le processus de demande de résidence permanente pour le Québec comporte d’abord une demande de Certificat de sélection du Québec (CSQ) auprès de Immigration Québec suivie d’une demande de résidence permanente (visa) auprès de Immigration Canada. http://www.immigration-quebec.gouv.qc.ca/fr/immigrer-installer/etudiants/prolonger-sejour/demeurer-quebec/index.html
Seule l’étape de la demande du visa est obligatoire pour ceux qui souhaitent résider au Canada hors-Québec.
1-Demande de Certificat de sélection du Québec (CSQ)

Immigration Québec (MICC)

http://www.immigration-quebec.gouv.qc.ca/fr/index.html
Sous l’onglet  TRAVAILLEURS PERMANENTS / FAIRE UNE DEMANDE OFFICIELLE D’IMMIGRATION/ DEMANDE DE RÉSIDENCE PERMANENTE

Attention !  Immigration Québec a mis en place un outil en ligne vous permettant d’évaluer vos chances d’être sélectionné par le Québec. Obtenez une réponse instantanée et gratuite!
Liste de critères (non-exhaustive) évalués pour l’émission du CSQ :

Scolarité (niveau, diplôme au Québec)

Expérience professionnelle

Age (18-35 ans favorisés)
Interaction orale en français, en anglais

Famille au Québec

Autonomie financière

Adaptabilité (au moment de l’entrevue de sélection s’il y a lieu)

Délai d’émission du CSQ : environ 4 mois
Coût pour le requérant principal : 390$
2- Demande de résidence permanente

Citoyenneté et Immigration Canada (CIC)

http://www.cic.gc.ca/
Sous l’onglet  VENIR AU CANADA/IMMIGRER/ 
Qui peut faire sa demande à partir du Canada ?
Veuillez noter que les étudiants étrangers qui résident au Canada depuis plus d'un an et qui prévoit finir leurs études dans un an, peuvent désormais envoyer leur demande à partir du Québec.

Coût pour le requérant principal : à partir de 1000$
Ai-je besoin d’un visa pour voyager au Etats-Unis ? http://french.france.usembassy.gov/niv-besoin-visa.html
À partir du lien ci-dessus vérifier quel type de passeport vous possédez : électronique ou à lecture optique, et valider la date d’émission de votre passeport pour savoir si oui ou non vous avez besoin d’un visa pour vous rendre aux Etats-Unis en tant que touriste.
Dans le cas où un visa est requis (voir tableau), il vous faudra prendre rendez-vous avec le Consulat général des Etats-Unis à Québec. http://quebec.usconsulate.gov/francais/fr/content/index.asp
Attention, les heures de service par téléphone sont limitées.
Les coûts approximatifs pour le visa sont de 160$
Source : Ambassade des Etats-Unis d’Amérique

Pour plus d’informations
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Numéro assurance sociale
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Permis d’études

Permis de travail stage

Permis de travail post-diplôme

Résidence permanente

Assurance

Numéro assurance sociale
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